
MÉÊLANGES RLICIEUX, SCIENTIFTQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

,ains ne saurait être un arte ie sa jurilicion, îlisonn!e. Ses paroles pro-
duites sols cette forme et peui-etre mises tu jour loin e son dioces.', où
elles peuvent rester itir.inits dut plus gran1 niombrv' niîuptsosnt aîsîntuin dé-

férenice spécial. Elles n'ont l'sutre autoité que celle que leur dlonnent les

.vérités qu'elles exp-init et les lunières qu'elles répat rih.nt. Il est dont-

visible- quele prélat n'exereC poinit alors osite fencetion d1' culte dolt il est le
ninistre.Ce que j'avnîe ici pourrait ûtre au besi siurbonda mment prouvé
par un texte de loi d'une trande clarie. inrtiel.' 262 titi code pnétal dóéter-

nine la peine encourue par celui qui OILrn.reroil le suminisire l'une religion
dans les fonctions de soit cule. Or un évêîque qui airait i p-. dans un

sie nos papiers puiblic ses vies tir quelques points le religion t de morale
et qui aurait été ni.agé à ct suies, serait-il reçu à dinaitaler l'applieiion
de la peine indiquée dans le cuJe pénal à l'aitouer de cet outrage ? On ne

sairait le penser. A,2tirisuiermt siuin triluina:l ne verrait dans la voe que
l'évèrque itarait pri:e pour entretenîirle public, l'necorTplssment, <lune fone-
tion le son cule, pas pluis qu'on tc regarderail tenme ut acte de juilic ittie.
les réfle:cions d'un miigistrai- tir un pnint de droit irisés ées par lui i dans un
journal et détachées (le l'exercice public, et l i le Fuis iîmistère.

- Ctuen. ln,., vé. de C'azrires."

B li [, L E T I N.
Sission.- ssurance n e s fbriques.-Pamplt de .M. Viger.

Comme tout ce qui est consolant pour la foi catthctlique intéresse toujouirs

nos lecteurs, nous croyons leur fitre plaisir en leur apprenant que les mis-

stons des Townships de PFst devtenntent de plus eni plus fructueuses et que
les RR.PP. Beaudrand et Dandtrandarrivés cette semaine de ces missions,

y ont reçu plusieurs tljurations.

Quoique nous nl'ayonis pliti parlé des frîsits de la mission ,donnée à la pa-
-roisse de Lachine iatr les RIZ. PP. Oblats, notis pouvons n.sslrcr néarmoins

.que le zéle et l'enupressememt qu'y ont apports les paroi::siens est au-dessus

de tout éloge. Malgré la rigueur le la saison, tous ont profité de ces jours de
salut, et il v esn a imême plisietrs parimi les riches qui ont porit le zèle jusqu'à

parcourir toits les jours .cux-mêmes les côtes avec le grandes voitures à deux
..clevatx, pour procurer aux pauvres les moyens de venir à la iission.Après

cela,on ne peut douter qu'elle ait été fructucuse.

Nos letteurs se rappellent que,'lmuinotre numéro du 29 décembre dernier,
nous avons publié le pro-jet des règles d'un bureau d'ussurance mutuelle

.contre le feu], pour les fabriques de la ci-devant province du B;ais-Canada.

Nous nous sommes abstenu jusqu'à présent de revenir sur cette matière,
parceque nous étions bien -aise qu'on prit le tems d'y réfléchir. Maintenats

que plusieurs paroisses ont déjà donné Icur approbation au plan proposé,
que deus journaux de Québec se sont proronicés favorablement sur le projet

est qiestion et que nous n'avons reçu aucune objection de quelque part que
ce soit, nours croyons la mesure suffisamimient approuvée pour en presser

l'exécution. Néanmoins noirus nous permettrons quelques remarques pour en
faire voir eavantage et niont.:er la faci1iiéi toutes les paroisses d'en faire partie,
On a sans doute renarquté qulie cette assurance mutuelle n'est pas seulemen

pour les paroisses titi diocèse île Montréal, mais qu'elle était également
pour celles (lu diocèse de Quîébec. Le titre porte : Bureau d'.1ssurance

JMutuelle conitr le Feu, forné des Paroisseq caiholiques de Ici ci-devant Pro-
vince du Bas-Canada. Car, comme nous l'avons observé, lors dle la publi-
cation lu proet <le rglem-ent, plus il v aura de paroisses qui feront partie du
dit Bureau, plus l'avanige sera grand. La raison en est évidente. Plus
le nombre des fibriques sera graind,plus la somme lue chacune aura A pay• r,
dans le cas d'uns incensdie, sera îte lie. Il est bien vrai qu'il y aura plus de
risque à courir, mais il est plus facile de payer une petite somme de teins en
lents, pour la plupart des fabriques, qîue d'en payer une forte tout à coup.
On comprend encore quie ce projet mettra une paroisse en état de réparer
son omage. en tas d'acciden',immtdiatement après, sans retard ni dépen-
ses de fornalités l'ges. Ce qlui t'est pas un petit avantage. Cette sociésée
se trouve encore ce harmonie ivec les sentiheris le nos bons et vertueux
habitanîs, et c'et ce qui irons frit regarder celie entreprise facile à exécuter.
On snit que, danis phuiers circonstances, ils sont vertus d'eux nómes en
avant pour soulager eux que Dieu tvait vi5ités par quelque mrualheur de la
nature îlo celitiuidont'il s'ngit ici. Or, il et aisé de coimprendre que, si la sen-
sibilié naturelle a vec la religiont stillisait pour les faire comribuer de leurs
propres deniters, dans le semblables cireonstnses, ils y seront encore phis
portés, qisantd ils y seront teus pasr devoir et cela sans se mettre à contribu-
tion.

Nous croyonss aussi qu'il est facile à toutes les paroisses d'appartenir a ce

bureau. Car, danss le planslproposé, clacune ne s1ntssusre qu'à proportion de ses
forces et le ses revenus. Il n'est point de fabrique qui rie puisse répondre
pour 15 à 20 lotiis. En outre, on corprcnd <lite si taie paroisse ne peut as--
srer sois église et soi contenu pour sa valeur, elle petit se contenter de l'as-
sutrer pour pouvoir se mettre de suite à couvert dans le cas d'un incendie.
Si elle tte petit s'assurer pour £2,000, qu'elle se contente dle la moitié. L'es--
semiel est (le pouvoir se loger d'une manière comnmode et décente pour y
célébrer les saints mystères. Il est bon aussi de remarquer qu'il y aura
toujours t certain tens pour conpléter le payerment,pendant lequel les fabri-
qiues, les moins ri'Les néme,pourrort se procurer la somme demandée. La
hâlisse d'iiie église après un incendie prend au moins six mois. Quelle est
lsmaiitenatit la fabrique qui sne pourrait pendant six mois payer ýde 5 à 12
louis, car ce serait le summum pour une assurance de £1,000, s'il y avait
.:enît-inuanie églises assutré-.. Nous disons Je summum, parce qu'on com-
prend que la qunmité ne scrn pas la mîèóme pour chaque cas d'incendie. Il
est évident qlue si l'égiise pli brule n'est assurée que poturý£1,000, il y aura
moiis à payer pour chaque fabnique assurée, que si l'église brulée l'était

pour trois ou quatre mille louis. Nous espérons donc que ce projet
réussira,ct nous connaissons trop bien le zèle ardent du clergé canadien pour
tout ce qui à rapport à la gloire de la religion,pour douter un instant qu'il ne
réunira pas tois ses e aoris, afin qu'une si belle et avantageuse entreprise soit
couroiiée du succès.

Nouî nou, étions pioposé de donner une analyse du pamphlet de M. Vi-
ger,dont nous avons donné Pavertissement dans notre dernier No., mais après
en avoir fait la lecture, nous sommes demeuré contvainci que la chose nous
était à peu prés impossible, sans lui faire perdre en grande partie sa force
et son mîtérite. Nous pensons donc que, pour s'en fornier une juste idée, il
faut le lire dans tout son ensemble.

N O U V E L L E S à RE L 1 G I E U S E S.
R.M E.

-S. E. le cardinal de Spada vient de mourir.
-Le Saint-Père vient dte conférer la croix le l'Ordre de Saint-Crégoire-

le-Grand à M. le docteur Schèrer, dont les écrits ne ceSsent de défendre la
caise cathîolique en Suisse.

-- Le 12 novembre, on a célebré, dans P'glise du Vatican. la béatification
de la séraphiqute vierge Marie-Française des Cinq-Plaies de Jésus-Clhri.t, re-
ligieuse de 'orîre de Saint-Pierre-d'Alcantara, à Naples, sa ville natale, où
elle mourti le 6 oct.bre 1791, à l'âge de 77 ains. Cette fûte touchante s'est
accomplie à la satisfaction générale. Les dispîonitions matérielles en avaient
été parfaitenient réglées par M. Pli. Martititcci, architecte des pnlais apîos-
Inliqî.ues,unie musique chniie en relevait la pompe ; on cottemplait avec une
lieuse joie les portraits de la Bienheureuse, exécutés par le chevalier Jh.

Ma nno.
On avait attaché à une tribune un grand médaillon qui la représentait

monrtant ais ciel soutenue par des anges. Aprèé une courte rîlocution de i.
L. Vagnazzi, postulateir de la cause, at cardinal Pedicini. préfet de la con-
grégntion des Ris, et lecture ayant été faite du bref pontifical, le tableau fut
découvert au monent où l'officiant, Mgr. Asquini, archevêque de Tarse et
chanoine de la basilique, -entonna un Te Deun, au chant duquel lartillerie
diu chàteau Saint-A nge mêla des salves répétées.

Des deux côtés, on voyait deux médaillons représentant deux miracles
proposés pour in béatification, et reconnus formellement par le Saint-Sige :
sous le grand portiqîte, un grand tableau rappelait titi autre fait miiraculeux
le la vie de Marie-Française ; ais dehors du teruple flottait un majestueux
étendard avec son efligie et des inscriptions analogues à la solenniité.

Un grand concours de fidèles de touies ciaeses y assista, ainsi que plu-
sieurs hauts personnnges,.entr'autres S. A. R. le comte de Trapani, frre du
roi le Naples. qu'accompagnait le ministre de S. M. gieilienne.

Après les vèjpres, le souverain Pmntife et le sacré collége allèrent prier et
hntiorer la fienheureuse. Le potstiateur et l'av oca l offirenît à Sa Sainteté,
qui acueillit cet hatmiage avec bier.veillance, la Vie de Marie-Françoise,
avec son image, et titi bouquet de fleurs, suivant le cotui:tîme. Les cardinaux
et la suite duls pane reçurent égaleisent des Vies et des iinges, comme il cin
avait été distribué le matin, pendant le Te Desum, à toits ceux qui assistaient
à la cérémonie. Sa Sainteté a nomsimé le postul.teur chevalier de l'ordre de
Saint-Gregnire-le-Grand, afin de lui témoigner sa haute satidaction pour le
zèle qu'il avait mis à obtenir l'exalntion de c léroï:e <le iEgise.

--Nous avons lieu de croire que le consistoire aura lieu le 22 janvier.
\fgr. Gizzi, qui était nonce à Turin, y surt, dit-on, proctlaié cardinal. Il

est certain que Sa Sainteté, pour donter encore tin étmoigniage de sa haute
satis fction à Mgr. Garibaldi, le préconisera nireLteéue de Myre, in Part.
inf. L'e nouvel trchevéque parait rdservé à ut p:tsis où a riare capacité,
son expérience tics aires, sa prudence et son excellent esprit lui permet,
tront de rendre de grands services à lEglise et au Saint-Siége.


